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HANDICAP PSYCHIQUE  
ET  

DROIT SOCIAL 
 

15 et 16 octobre 2009 

 

Le séminaire prend place dans le 
programme de recherche « Handicap 
psychique en droit du travail, les enjeux 
d’une définition en droit social », financé par 
la MiRe au titre de l’appel d’offres 2008 
« handicap psychique, autonomie, vie 
sociale ». 

 

La loi du 11 février 2005 se réfère à une notion 
élargie du handicap. Elle adopte comme 
définition « toute limitation d’activités ou 
restriction de participation à la vie en société 
subie dans son environnement par une personne 
en raison d’une altération substantielle, durable 
ou définitive d’une ou plusieurs fonctions 
physiques, sensorielles, mentales cognitives ou 
psychiques (…) ». Cette nouvelle formulation du 
handicap supposerait la reconnaissance de 
situations de handicap antérieurement non 
saisies par le droit. 

 

L’introduction de la notion de « handicap 
psychique » au sein de la définition légale du 
handicap interroge le juriste sur le sens et les 
conséquences de cette initiative du législateur. 
Concrètement, il s’agit de savoir comment les 
droits du travail et de la protection sociale 
prennent en compte ou non l’affirmation légale 
du « handicap psychique ». Ce séminaire se 
propose de répondre à cette problématique à 
travers une approche comparée entre la 
Belgique, l’Espagne, la France, le Canada, le 
Royaume-Uni et la Suisse. Les rapports 
nationaux seront confrontés aux analyses de 
représentants du corps médical, d’une 
association d’insertion de handicapés psychiques, 
du Bureau international du travail et de la 
HALDE. 

Contact  

anne-cecile.jouvin@u-bordeaux4.fr 
COMPTRASEC - tel : 05 56 84 85 16 

UMR 5114 CNRS-Université Montesquieu Bordeaux IV 
Avenue Léon Duguit 

33608 Pessac Cedex - FRANCE  

 
COMPTRASEC  

UMR 5114 CNRS-Université Montesquieu Bordeaux IV 
Avenue Léon Duguit 

33608 Pessac Cedex - FRANCE  
 

PPF  
Droit Comparé 

Approche comparée  
Belgique, Canada, Espagne, France, Royaume-Uni, Suisse  



9h00 Accueil des participants 
 
9h15 Ouverture : Ph. Auvergnon, Directeur du   
COMPTRASEC, UMR 5114, CNRS - Université   
Montesquieu-Bordeaux IV 
 
I – Notion de handicap psychique et personnes 
concernées 
Président : Ph. Auvergnon, Directeur de recherche CNRS 
 
9h30 - 10h30 
• Belgique : V. Van der Plancke et V. Flohimont,  

Université de Namur 
• Espagne : J.-L. Gil y Gil, Université Alcalá de Henarès  
• France : C.-A. Makélé-Fau, COMPTRASEC,      

Université Montesquieu-Bordeaux IV  
 
10h30 Pause  
 
11h00 - 12h00 
• Québec : A.-M. Laflamme, Université de Laval  
• Royaume-Uni : J. Carby-Hall, Université de Hull 
• Suisse : S. Hatam, Pro Mente Sana, Genève 
 
12h00 - 12h45 Complément d’information et discussion 
 
13h00 Déjeuner  
 
II – Handicap psychique, droit du travail et de 
l’emploi  
Président : L. Lerouge, Chargé de recherche CNRS 
 
14h30 - 15h30 
• Belgique : V. Van der Plancke et V. Flohimont,  

Université de Namur 
• Espagne : J.-L. Gil y Gil, Université Alcalá de Henarès  
• France : C.-A. Makélé-Fau, COMPTRASEC,      

Université Montesquieu-Bordeaux IV 
 
15h30 Pause 
 
16h00 - 17h00 
• Québec : A.-M. Laflamme, Université de Laval  
• Royaume-Uni : J. Carby-Hall, Université de Hull 
• Suisse : S. Hatam, Pro Mente Sana, Genève 
 
17h00 - 18h00 Complément d’information et discussion 

Nom 

Fonction 

Jeudi 15 octobre 2009 Vendredi 16 octobre 2009  
9h15 Accueil des participants 
 
III – Handicap psychique et droit de la protection 
sociale 
• Président : Ph. Martin, Chargé de recherche CNRS 
 
9h30 - 10h30 
• Belgique : V. Van der Plancke et V. Flohimont,  

Université de Namur 
• Espagne : J.-L. Gil y Gil, Université Alcalá de Henarès   
• France : C.-A. Makélé-Fau, COMPTRASEC, Université 

Montesquieu-Bordeaux IV 
 
10h30 Pause  
 
11h00 - 12h00 
• Québec : A.-M. Laflamme, Université de Laval  
• Royaume-Uni : J. Carby-Hall, Université de Hull 
• Suisse : S. Hatam, Pro Mente Sana, Genève 
 
12h00 - 12h45 Complément d’information et discussion 
 
13h00 Déjeuner  
 
IV – Handicap psychique et approche institutionnelle 
• Présidente : I. Daugareilh, Directrice de recherche 

CNRS 
 
14h30 - 15h30 
• J.-M. Destaillats, Psychiatre, Centre hospitalier de 

Jonzac 
• M.-A. Rouzié, Association pour la réadaptation et 

l’insertion - Intervalle 
 
15h30 - 16h00 Discussion 

16h00 - 16h30 Pause 

16h30 - 17h30 
• G. Minet, Bureau international du travail, Genève 
• F. Richard, Haute autorité de lutte contre les 

discriminations et pour l’égalité (HALDE) 
 
17h30 - 18h30 Discussion 

18h30 Clôture des travaux : Ph. Auvergnon, Directeur du   
COMPTRASEC, UMR 5114, CNRS - Université   
Montesquieu-Bordeaux IV 
 

Bulletin d’inscription 

HANDICAP PSYCHIQUE ET 
DROIT SOCIAL 

 
SÉMINAIRE DE RECHERCHE 

du COMPTRASEC 
Bordeaux 15 et 16 octobre 2009 

 

 

Téléphone 

E-mail 

Bulletin à renvoyer avant le  
Lundi 12 octobre 2009 

HANDICAP PSYCHIQUE ET DROIT SOCIAL  

Prénom 

Adresse 

Droits d’inscription : 150 € 
 
Tarif F. C. : 500 € 
 
Payables par chèque à l’ordre de l’Agent comptable de 
l’Université Montesquieu-Bordeaux IV 


